
PARTIE OFFICIELLE

NOMINATION KCCLÉSIASTIQUI

Par décision de Son Éminence le Cardinal Archevêque :
M. l’abbé Charles-Henri Falardeau, vicaire à Saint 

Augustin, a été nommé vicaire à Charlesbourg.

PARTIE NON OFFICIELLE

PRIONS POUR LES MORTS

Le mois des morts attire nos pas vers le cimetière et nos 
pensées vers le purgatoire. A mesure que la chute des feuilles se 
fait plus rapide et plus abondante, les tombes apparaissent plus 
nombreuses et plus distinctes sur la terre bénie qui recouvre la 
cendre de nos chers défunts. Mais aussi la croix qui domine les 
tombes se dessine plus nettement à nos regards et c'est vers elle 
que nos yeux chargés de souvenirs, de regrets et de tristesse, se 
lèvent avec confiance pour y chercher les consolations suprêmes 
de la foi. “ Nous ne voulons point, mes frères, nous dit saint 
Paul, dans la première Épttre aux Thessaloniciens, que vous 
restiez dans l’incertitude au sujet de ceux qui sont endormis dans 
le sommeil de la mort, afin que vous ne vous laissiez pas aller 
à une excessive tristesse comme ceux du dehors qui n’ont pas 
d’espérance...”

Et à cette pensée d’immortelle espérance vient se joindre, 
sans tarder, dans notre esprit, une pensée de charité pour les 
âmes des défunts qui sont encore détenues dans les flammes du 
purgatoire. “ Au purgatoire, dit saint Thomas d’Aquin (Suppl, 
quest. C, art. 3), il y aura deux sortes de peines à souffrir : la 
peine du dam, en tant que les âmes non complètement purifiées 
verront retarder pour elles le moment de la contemplation de 
l’essence divine, et la peine du sens dont un feu corporel sera 
l’instrument.” Or, l’Eglise nous enseigne que la délivrance de 
ces pauvres âmes peut être hâtée “ par les suffrages des vivants, 
savoir : le sacrifice de la messe, les prières, les aumônes et les 
autres œuvres de piété que les fidèles ont coutume d’offrir pour 
d’autres fidèles, conformément à la pratique de l’Église ” (Const. 
Sanctissimus Dominus noster de Grégoire XIII).

Prions donc souvent Dieu le Père, par les mérites de son 
divin Fils, d’accorder aux âmes du purgatoire ce “ lieu de rafraî
chissement, de lumière et de paix ” où la vision de Dieu les con
sommera dans la gloire.


